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L’an deux mille vingt-deux, le 28 juin à 18 h 30, le Conseil Communautaire s’est 
réuni au Palais des Congrès de Montélimar, sous la présidence de Monsieur Julien 
CORNILLET. 
 
PRÉSENTS : M. Yannick ALBRAND, M. Bruno ALMORIC, Mme Valérie 
ARNAVON, Mme Anne BELLE, M. Karim BENSID-AHMED, M. Pascal BEYNET, 
Annick BONNET (suppléante de M. Hervé ANDEOL), Mme Patricia BRUNEL-
MAILLET (jusqu’à la délibération 5.01 inclus), M. Daniel BUONOMO, Mme Régina 
CAMPELLO, M. Fermin CARRERA, M. Jean-Bernard CHARPENEL, M. Laurent 
CHAUVEAU, M. Daniel COIRON, M. Yves COURBIS, Mme Aurore DESRAYAUD, 
M. Julien DUVOID, Mme Christel FALCONE, Mme Marie-Josée GAUBERT 
(suppléante de M. Allain DORLHIAC), Mme Cécile GILLET, Mme Corinne 
HERAUDEAU, M. Hervé ICARD, M. Vanco JOVEVSKI, M. Damien LAGIER, M. 
Laurent LANFRAY , M. Jean-Pierre LAVAL, M. Yves LEVEQUE, M. Cyril MANIN 
(à partir de la délibération 2.16), Mme Emeline MEHUKAJ, Mme Fabienne 
MENOUAR, Mme Florence MERLET, M. Karim OUMEDDOUR, M. Eric 
PHELIPPEAU, Mme Marie-Pierre PIALLAT, Mme Françoise QUENARDEL , M. 
Jacques ROCCI, M. Christophe ROISSAC, Mme Ghislaine SAVIN, M. Michel 
THIVOLLE, Mme Sylvie VERCHERE , Mme Catherine VIALE, Mme Vanessa VIAU, 
M. Jean-Luc ZANON. 
 
POUVOIRS : Mme Françoise CAPMAL (pouvoir à Mme Patricia BRUNEL-
MAILLET), M. Julien DECORTE (pouvoir à Mme Émeline MEHUKAJ), M. Jean-
Frédéric FABERT (pouvoir à M. Fermin CARRERA), Mme Marielle FIGUET 
(pouvoir à M. Éric PHELIPPEAU), M. Jacky GOUTIN (pouvoir à M. Julien 
DUVOID), M. Jean-Michel GUALLAR (pouvoir à Mme Fabienne MENOUAR), M. 
Chérif HEROUM (pouvoir à M. Jacques ROCCI), M. Philippe LHOTTELLIER 
(pouvoir à Mme Anne BELLE), Mme Marie-Christine MAGNANON (pouvoir à M. 
Cyril MANIN), Mme Sandrine MOURIER (pouvoir à Mme Sylvie VERCHERE), 
Mme Chloé PALAYRET-CARILLION (pouvoir à V. ARNAVON), M. Dorian 
PLUMEL (pouvoir M. Laurent CHAUVEAU). 
 
EXCUSÉS : Mme Josiane DUMAS. 
 
ABSENTS : Mme Patricia BRUNEL-MAILLET (à partir de la délibération 5.02), M. 
Cyril MANIN (jusqu’à la délibération 2.15 inclus), M. Norbert GRAVES,  
Mme Danièle JALAT, Mme Sandrine MAGNETTE, Mme Maryline ROISSAC,  
Mme Demet YEDILI. 
 
Secrétaire de séance : Mme Aurore DESRAYAUD 

 
 
3.00 - RENOUVELLEMENT DU PLAN PASTORAL TERRITORIAL DU BASSIN 
DE MONTELIMAR - ELABORATION DE LA CANDIDATURE 2023-2027 

 
Monsieur Yves COURBIS, Vice-président, rapporteur expose à l’assemblée : 
 
Le Plan Pastoral Territorial (PPT) est une politique régionale d’aide à la mise en 
valeur des espaces pastoraux.  



 

 

Le PPT 2017-2022 du Bassin de Montélimar intégrait pour la première fois la plaine 
de Montélimar, au regard des résultats de l’enquête pastorale conduite sur 
l’ensemble du département de la Drôme entre 2012 et 2014 révélant un potentiel 
d’anciennes zones abandonnées. 
Des moyens spécifiques s’appliquaient au secteur de Montélimar-Agglomération en 
matière de connaissance des milieux, d’identification de la ressource, d’inventaire et 
d’expertise, de partage sur les démarches en matière de sylvopastoralisme et de 
reconquête des espaces pastoraux.   
 
La Communauté d’Agglomération Montélimar-Agglomération (CAMA) s’est 
pleinement associée à la création du PPT 2017-2022, aux côtés de la structure 
porteuse de l’animation, la Communauté de Communes de Dieulefit Bourdeaux 
(CCDB).  
La stratégie mise en place sur l’Agglomération pour le pastoralisme est d’identifier 
et de reconquérir les anciennes zones pastorales afin de redéployer une activité 
d’élevage génératrice de biens alimentaires locaux de qualité et de services 
paysagers, environnementaux et pédagogiques.  
 
Un ensemble d’actions a été mis en œuvre en partenariat avec les élus, les éleveurs 
locaux, le SMBRJ et l’ADEM pour : 

- Prospecter des sites potentiellement pâturables ;  
-  Structurer un retour du pastoralisme (recherche d’éleveurs intéressés, 
animation foncière) ;  
- Organiser des événements de communication et de sensibilisation sur le 
pastoralisme ;  
- Appuyer le retour de l’activité pastorale sur des sites par une aide financière 
temporaire.  
 

Pour assurer la durabilité des actions, cette stratégie s’est accompagnée d’un suivi 
visant à améliorer la connaissance des espaces pastoraux identifiés, optimiser 
l’utilisation des sites où le pastoralisme se déploie, produire des outils de 
concertation entre les acteurs du territoire.  
 
Cette ambition a vu le retour du pâturage sur des secteurs abandonnés des 
communes de Marsanne et Roynac et sur les berges du Roubion. D’autres secteurs 
potentiels sont aujourd’hui identifiés sur Allan, Espeluche, Puy-Saint-Martin, 
Montélimar.  
 
Le Plan Pastoral Territorial 2017-2022 est arrivé à son terme en février 2022.  
 
La fin de cette programmation est d’ores et déjà marquée par plusieurs pistes de 
travail à développer ou à conforter autour des notions d’écopastoralisme, 
sylvopastoralisme et de reconquête d’espace pastoral. 
Les données issues de l’enquête pastorale départementale menée entre 2012 et 2014 
sont actuellement vieillissantes et il conviendrait d’approfondir l’analyse foncière 
du territoire (recherche des terres incultes et abandonnées) mais également la 
connaissance du territoire pastoral (expertises pastorales) des sites à enjeux (DFCI, 
espèces envahissantes, reconquête…). 
 
Afin de poursuivre l’accompagnement pour le maintien et le développement des 
dynamiques pastorales, il est proposé d’élaborer une nouvelle candidature avec la 
CCDB pour reconduire ce dispositif d’aide régional à l’échelle du Bassin de 
Montélimar. 
La candidature doit être déposée à l’automne 2022 pour une validation en 
commission permanente de la Région Auvergne-Rhône Alpes en fin d’année 2022. 
 



 

 

Dans le cadre de l’élaboration de la candidature nécessaire au renouvellement du 
plan pastoral, il est envisagé que la coordination soit assurée par la CCDB en lien 
avec Montélimar-Agglomération. L’appui de l’ADEM, association pastorale de la 
Drôme, sera sollicité pour l’élaboration de la candidature dans le cadre d’une 
prestation de service. 

 
L’élaboration de la candidature comprend : 
 
> Des temps d’échange multi-acteurs préalables et l’élaboration de la 

candidature : 
- Pilotage et coordination avec les partenaires techniques et financeurs : 

ADEM, Région, Département, DDT…  
- Organisation et animation d’ateliers de travail, de comités de pilotage 

permettant d’échanger et de valider les enjeux, les objectifs opérationnels et 
les propositions d’actions pour le prochain PPT : invitation, animation 
politique et technique, comptes rendus…  

- Sollicitation des partenaires et maîtres d’ouvrage potentiels pour rédiger un 
programme d’actions sur les différents sujets identifiés.  

Cette animation doit permettre de faire émerger des projets au cours du plan 
pour avoir une politique pastorale de territoire cohérente : réalisation de travaux 
pastoraux, structuration des éleveurs et du foncier, développement de 
l’écopastoralisme mais aussi des actions plus innovantes en lien avec le 
changement climatique (diagnostics carbone…).  
 

> Le suivi administratif des demandes de financement déposées dans le cadre du 

renouvellement du PPT : montage du dossier de demande de subventions pour le 
compte des deux intercommunalités, vérification des pièces justificatives à joindre 
aux dossiers, transfert des dossiers aux financeurs. 
 
Plan de financement pour l’élaboration de la candidature de renouvellement du 
PPT : 
 

DEPENSES 
 

RECETTES 

Animation CCDB  
 
Coûts indirects 15%  
 
Prestation ADEM  
 
Prestation SUACI 
 
TOTAL 

5 889.55 € 
 

883.43 € 
 

8 400.00 € 
 

348.00 € 
 

15 520.98 € 

Subvention Région 
 
Autofinancement 
Intercommunalités 
CAMA (87% soit 5 401.30 €) 
CCDB (13%  soit     807.10 €) 
 
 
TOTAL 

9 312.58 € 
 
 

6 208.40 € 
 

 
 

 
15 520.98 € 

 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, DÉCIDE : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1 
et L.5211-9, 
 
Après avoir entendu l’exposé précédent, 
Après en avoir délibéré, 

 
D'APPROUVER l’élaboration d’une nouvelle candidature avec la CCDB pour 
le renouvellement du Plan Pastoral Territorial à l’échelle du Bassin de 



 

 

Montélimar, 
 
D'APPROUVER la participation financière de Montélimar-Agglomération pour 
2022 concernant l’élaboration de la nouvelle candidature, soit 5 401.30 €, 
 
D’APPROUVER que la coordination soit assurée par la CCDB en lien avec 
Montélimar Agglomération, 
 
DE CHARGER Monsieur le Président ou son représentant de signer tous les 
documents afférents et de prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération qui peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
administratif de Grenoble dans un délai de deux (2) mois à compter de sa 
transmission au représentant de l’État dans le département et de sa publication 

  
DE CHARGER Monsieur le Président de prendre toutes les dispositions nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération qui peut faire l’objet d’un recours devant le 
tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux (2) mois à compter de sa 
transmission au représentant de l’Etat dans le département et de sa publication.  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé le Président et le Secrétaire de séance, 
Suivent les signatures 
 
POUR EXPÉDITION CONFORME 
Fait à la Communauté d'Agglomération le 04 juillet 2022. 
 
 

 
Le Président 

 
 Julien CORNILLET 


